
Département de l'Hérault EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE

LA COMMUNE DE LESPIGNAN
ARRONDISSEMENT

DE BEZIERS SEANCE DU 8 JANVIER 2024

Objet :

Instauration du 
PERMIS DE DIVISER

sur le territoire de la commune

N": D -2024 — 0 1 -0 8  -  02

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE, 
Bernard GUERRERE, Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER, 
Claude VIDAL, Didier MONTIER, René COUSIN, Marie CHOLLET, Agnès TOMASO, 
Thierry CELMA, Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Laure GIMENO, Julien RIBES, 
Laurent FUSTER.

Procurations: Mme Ludivine ALBERT à Mme Géraldine ESCANDE, M. Olivier 
MONROS à M. Yann RAMIREZ, M. Jean-Philippe GARCIA à M. Laurent FUSTER, 
Mme Marie-Josée GOTH à Mme Mylène NAUDIN.

Absents Excusés : Mme Solène PELLE, M. Julien PUJOL.

Secrétaire de séance : Françoise CRASSOUS.

Début de séance : 18h30

Il existe deux dispositifs permettant aux collectivités locales d'améliorer leur 
action de contrôle en matière de lutte contre l'habitat indigne :

- La Déclaration, ou l'Autorisation préalable de mise en location, dite « Permis 
Nombre de Membres de louer ». La commune de Lespignan a instauré le régime d'Autorisation

préalable depuis avril 2021, dispositif qui a démontré son intérêt.
Afférents En exercice Qui ont pris part
Au conseil à la délibération - L'Autorisation préalable des travaux conduisant à la création de locaux à

usage d'habitation dans un immeuble existant, dite « Permis de Diviser ».
23 23 21

Ces dispositions, issues de ta loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au 
logement et à un urbanisme rénové, dite Loi ALUR, ont été précisées par le décret 
N°2016-1790 du 19 décembre 2016 et ont également évolué avec la loi N°2018- 
1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement et de l'aménagement 
et du numérique, dite Loi ELAN.

La loi ouvre donc la possibilité aux communes d'instituer un mécanisme 
d'encadrement des permis de diviser, notamment sur les zones présentant une 
forte proportion d'habitat dégradé ou dans lesquelles il est susceptible de se 
développer.

La commune de Lespignan, déjà confrontée à la présence et au développement 
de situations d'habitat indigne ou dégradé, constate le développement de 
logements issus de la division de logements existants, à la fois au sein d'habitat 
individuel ou d'immeubles collectifs. Ce phénomène peut conduire à la création 
de logements de mauvaise qualité ne répondant pas aux exigences minimaies 
d'habitabilité et de sécurité des occupants, qu'il convient de contrôler dans un 
objectif de protection des futurs occupants. Il peut également engendrer des 
difficultés liées à la surdensité (bruit, gestion des déchets, stationnements, etc...)

La Commune de Lespignan souhaite mettre en place le PERMIS DE DIVISER dans 
les zones UA du PLU.
Le PERMIS DE DIVISER permettra :
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D'avoir un contrôle sur la création de logements nouveaux par division de 
logements existants,

De s'assurer que les logements créés seront décents et que leur création 
respectera l'ensemble des dispositions imposées par la règlementation 
sanitaire,

- De s'assurer du respect du Plan Locai d'Urbanisme de la commune, 
notamment concernant les besoins en stationnements.

- De prévenir et sanctionner la mise sur le marché de bien ne répondant pas 
aux règles d'habitabilité et de sécurité.



- De prévenir et sanctionner la mise sur'le marché de bien ne répondant pas 
aux règles d'habitabilité et de sécurité.

Le PERMIS DE DIVISER s'impose même lorsque les travaux envisagés ne 
nécessitent pas une autorisation d'urbanisme. Les demandes devront être 
déposées ou transmises par voie électronique en mairie au service urbanisme. 
L'autorisation sera délivrée sous un délai de 15 jours de la date du dépôt d'un 
dossier complet.

Le propriétaire réalisant une division de logement sans autorisation, ou malgré un 
refus, est passible d'une amende ordonnée par le représentant de l'état dans le 
département.

Monsieur le Maire propose de fixer la date d’entrée en vigueur de ce dispositif au 
01 MARS 2024.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique {Loi ELAN)

VU le Code de l'Urbanisme
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Après dépôt en Préfecture 
De l'Hérault le 15 JAN. 2024 
Et publication ou notification
du » 6  JAN. 2024
Le Maire :

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles 126-16 à 
126-22

VU le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Lespignan en vigueur

CONSIDERANT la politique menée en matière de lutte contre l'habitat indigne et 
dégradé, présent sur son territoire

CONSIDERANT que la commune souhaite renforcer ses moyens d'actions 
préventives pour un habitat sain et digne

CONSIDERANT que les projets conduisant à la création de plusieurs locaux à 
usage d'habitation dans un immeuble existant, dans les zones UA, seront soumis 
à la procédure du Permis de Diviser

CONSIDERANT ainsi que les travaux seront subordonnés à la délivrance d'une 
autorisation préalable de division dite « Permis de Diviser » par le Maire de la 
Commune

CONSIDERANT que cette autorisation sera délivrée sous un délai de 15 jours de la 
date du dépôt d'un dossier complet,

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir 
délibérer.

LE CO N SEIL M UNICIPAL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, par 21 voix pour dont 4 
procurations,

- DECIDE d'instituer l'autorisation préalable des travaux conduisant à la 
création de locaux à usage d'habitation dans un immeuble existant, dite 
« Permis de Diviser », sur l'ensemble des zones UA, et pour toutes les 
catégories de logements,

- DECIDE que le Permis de Diviser entrera en vigueur à compter du 1er MARS 
2024,

- DECIDE que la mise en place du dispositif fera l'objet d'une publicité par voie 
de presse, et sur le site internet de la Ville,

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager toute démarche et à signer tout acte 
ou pièce administrative, technique ou financière relatif à cette affaire.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.


